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ARTICLE 2
(Art. L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale)

Apreslesmots:
« année en cours »,

supprimer lafin du 2° du Il de cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

La mise sur le méme plan d’un compte rendu de mise en ocauvre de dispositions votées, et
d’un objectif particulier fixé dans le cadre de laloi organique conduit a une confusion sur le statut
delaloi organique.

Celle-ci devrait, comme I’ est laloi organique relative aux lois de finances, étre un outil, un
cadre, neutre par rapport aux politiques menées, quels que soient les qualificatifs a priori positifs
choisis pour qualifier telle ou telle politique.

Il est donc proposé de s en tenir a une formulation neutre visant uniquement un compte
rendu de la mise en cauvre des dispositions votées.
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